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L'administration française a été atteinte par la révolution des
Techniques d'Information et de Communication avec un certain
retard par rapport aux entreprises et surtout par rapport à la
génération de l'internet. Alors que les "ados" jonglaient et se
promenaient dans le cyberspace, elle s'interrogeait encore sur la
pertinence des voies à emprunter, parlant encore de N.T.I.0 alors
que cela faisait plusieurs années qu'elles n'étaient pas nouvelles pour
ses partenaires.

Il faut toutefois reconnaître qu'en dix ans elle a mis les bouchées
doubles pour rattraper le retard et répondre aux attentes de nos
concitoyens qui souhaitent une administration plus simple, plus
proche et moins coûteuse.

Une réelle volonté politique a permis une accélération de l'usage par
le monde administratif des T.I.C. Celles-ci permettent que la
complexité croissante de l'administration soit désormais prise en
compte par elle-même, et non accable l'administré. En outre, elles
sont par nature décentralisatrices puisque les démarches peuvent
être faites non seulement à proximité de chez-soi, mais bien souvent,
chez-soi. Enfin elles produisent des gains de productivité qui
devraient se retrouver dans le coût de fonctionnement des
administrations publiques.

C'est l'objet de ce numéro qui développe quatre thèmes, les
conséquences de l'introduction des T.I.0 au sein des administrations
et dans leur rapport avec ses partenaires que sont les Collectivités
locales, les entreprises, et les citoyens.

Il faut émettre le souhait, sans tomber dans la hantise du "Big
Brother" de George Orwell qu'évoquent souvent nos témoins, que
cela ne conduise à une déshumanisation de l'administration et que la
technique demeure au service du public.

La lecture du discours du Président Albert Lebrun prononcé à
l'occasion du 30' anniversaire de l'Association du Corps Préfectoral,
doit à cet égard nous convaincre qu'au-delà des circonstances et des
techniques, le métier de Préfet continue à être ce que voulait en faire
son fondateur : une institution garante de l'ordre et du bien de nos
concitoyens.
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ALLOCUTION
oe DE M. ALBERT LEBRUN

BANQUET DU TRENTENAIRE DE L'ASSOCIATION DE

L'ADMINISTRATION PRÉFECTORALE DU 19 AVRIL 1937

TÉMOIGNAGES / HISTOIRE

Messieurs,

Votre dévoué président, M. le Préfet de la Seine
AUTRAND, dont la figure familière est sympa-
thiquement connue dans la grande ville qu'il a
administrée pendant des années avec autant de
distinction que d'aménité, vient de me souhaiter
la bienvenue parmi vous en des termes qui me
touchent profondément. Il m'est agréable de l'en
remercier tout personnellement. Si vous éprou-
vez, comme il a bien voulu le dire, quelque satis-
faction de ce que j'ai pu accepter ce soir l'invita-
tion qu'il m'avait adressée en votre nom d'une
façon aussi discrète que pressante, (Rires.) Croyez
bien que je suis moi aussi très heureux de prési-
der la fête commémorative du trentième anni-
versaire de votre Association.

Votre famille administrative est aujourd'hui ré-
unie au grand complet, et il faut l'en féliciter, au-
tour de son chef direct, M. le Ministre de l'Inté-
rieur, de M. le Ministre d'Etat Camille CHAU-
TEMPS, qui a laissé, place Beauvau, de grands sou-
venirs, de Messieurs les Sous Secrétaires d'Etat à la
présidence du Conseil et à l'Intérieur. Tous quatre
ont tenu à se trouver à mes côtés pour bien mani-
fester au personnel préfectoral l'estime et la confian-
ce en lesquels ils le tiennent. (Applaudissements.)

Pour moi, je dois l'avouer, je suis un vieil ami
des préfets. (Vifs applaudissements.) Nos rapports
sont anciens. Ils remontent à mes débuts dans la
vie politique.

Vous confierai-je cependant que nos relations
avaient mal commencé et que mon premier contact
avec l'un des vôtres faillit compromettre à jamais
nia longue carrière élective. (Rires.)

C'était à la fin de l'autre siècle. Jeune ingénieur
au Corps des Mines à Nancy, je fus prié par mes
compatriotes de poser ma candidature en Meurthe-
et-Moselle au siège de Conseiller Général de mon
canton natal. Accompagné de mon prédécesseur,
qui désirait se retirer en ma faveur, j'allai rendre
visite au Préfet d'alors pour lui faire part de mon
intention. C'était autant qu'il m'en souvienne, un
petit homme à qui une rare intelligence conférait
en dépit de sa disgrâce naturelle une réelle autori-
té et un incontestable prestige. Il me déclara tout
net que mes fonctions étaient incompatibles avec
un mandat de Conseiller général dans le départe-
ment. (Rires.)

J'avais heureusement étudié de près la question.
Je lui fis remarquer respectueusement que l'ar-
ticle 8, paragraphe 9, de la loi du 10 août 1871 sur
les Conseils généraux avait sagement établi une
distinction à cet égard entre les ingénieurs des ponts
et chaussées et ceux des mines, que ce qui était in-
terdit aux premiers était licite aux seconds, et qu'en
conséquence je croyais devoir persévérer dans ma
résolution. (Rires et applaudissements.)

J'en dirai autant de ses successeurs avec qui, de-
venu Député, Sénateur, Ministre, j'entretins tou-
jours des rapports parfaits. Je ne puis évoquer au-
jourd'hui leurs images sans quelque sympathie.
C'est Joucla-Peloux, à la barbe assyrienne, à la pa-
role abondante et fleurie ; c'est mon compatriote
lorrain Humbert, administrateur prudent et scru-
puleux, c'est Duponteil, spirituel et bon. (Applau-
dissement.) Plusieurs sont par bonheur encore de
ce monde. Je n'exprimerai à leur endroit aucune
appréciation par égard pour leur modestie. J'en
vois même quelques-uns ici dans cette salle que j'ai
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grand plaisir à retrouver. Il en est un dont le com-
merce quotidien m'est depuis longtemps familier ;
l'éloge que j'en pourrais faire serait trop inférieur,
je le sais, à tout le bien que vous pensez de lui. Pour-
quoi faut-il qu'un deuil si cruel le retienne loin de
nous ce soir ! ( Applaudissements unanimes.)

Les relations cordiales que j'ai entretenues avec
les préfets de mon département, la collaboration
loyale qu'ils m'ont donnée pendant les vingt-cinq
années où j'eus l'honneur de présider le Conseil
Général de Meurthe-et-Moselle, ne m'ont pas seu-
lement fourni l'occasion d'apprécier les hautes
qualités personnelles des hommes appelés à la di-
rection administrative de ma région ; elles m'ont
aussi amené à juger par moi-même de l'importan-
ce de la tâche qui vous incombe, Messieurs les Pré-
fets, des difficultés et de la complexité du rôle que
vous êtes appelés à jouer.

Difficile, en effet est votre mission, car elle est
double et peut paraître parfois contradictoire.

Créés par le Premier Consul pour ramener l'ordre
dans les départements et mettre fin à l'état d'anar-
chie qui régnait alors dans les administrations pro-
vinciales, les préfets dont je plais à rappeler au pas-
sage que leur titre leur fut conféré par mon homo-
nyme, le troisième Consul Lebrun, sont l'émana-
tion du pouvoir central, les intermédiaires obligés
entre les ministères et leurs fonctionnaires. Agents
directs du gouvernement, ils en font connaître les
instructions aux populations qu'ils administrent
et veillent à leur exécution.

Mais ils sont aussi, par une ingénieuse super-
position, les intendants des départements. Ils en
gèrent les affaires, ils exécutent les décisions des
Conseils généraux.

Entre ces deux ordres d'attributions, il peut y
avoir matière à conflit. On compte sur votre sages-
se pour les éviter ou tout au moins pour les aplanir,
et faire fonctionner harmonieusement les rouages
multiples de notre grande machine administrative.

. Complexe aussi, disais-je, est votre tâche. Sous
notre régime républicain où avec raison, l'Etat en-
tend concourir pour une large part à l'améliora-
tion de la condition de vie des citoyens, les attri-
butions des préfets sont singulièrement accrues.
Au cours du dernier demi-siècle, ils ont eu à veiller
à l'application des lois nouvelles d'hygiène, d'as-
sistance, de progrès social. C'est souvent à leur ini-
tiative qu'est due la mise en train de ce program-
me hospitalier dont la réalisation couvre aujour-
d'hui tout le pays d'un réseau bienfaisant. C'est

sous leur i m pulsion avertie qu'ont été exécutés
nombre de grands travaux: voirie vicinale, adduc-
tion d'eau, électrification des communes, destinés
à apporter au fond des campagnes les plus éloi-
gnées les avantages de la civilisation urbaine.

Et si leur oeuvre en temps de paix fut considé-
rable, que dire de celle de guerre ! Véritables Maîtres-
Jacques de l'Administration, ils ont été en ces heures
difficiles de remarquables chefs d'intendance ci-
vile, organisant dans leurs départements respec-
tifs le ravitaillement de la population et facilitant
en même temps celui des armées sur le front. Et
après la guerre, n'ont-ils pas été les agents intelli-
gents et actifs de la reprise de l'existence normale,
alors que ceux d'entre vous que la confiance du
gouvernement avait placés dans les régions dévas-
tées ont été les bons artisans de la grande oeuvre
de reconstruction si bien menée à terme.

Et enfin, dans des temps plus récents, votre tâche
ne s'est-elle pas hérissée de difficultés nouvelles au
milieu des conflits sociaux où il vous a fallu, dans
des arbitrages multiples, faire entendre la voix de
la raison et de la justice. (Vifs applaudissements.)

La durée du service dans un même poste est
aussi un élément du bon rendement de la fonc-
tion. Dirai-je mon émoi (cette observation ne
s'adresse pas à vous, mon cher Ministre, qui n'avez
pas abusé jusqu'ici) (Rires.) d'avoir à signer par-
fois des mouvements préfectoraux d'où la notion
de stabilité et de permanence semble complète-
ment absente. Et je songe alors, non sans quelque
mélancolie, à tel de vos prédécesseurs comme Mon-
sieur de Jessaint, qui resta Préfet de la Marne de
l'An VIII à 1838, qui traversa sans dommage le
Consulat, l'Empire, la première Restauration, les
Cent Jours, la seconde Restauration et une partie
du règne de Louis-Philippe et qui reçut les instruc-
tions successives de trente-sept ministres de l'In-
térieur. (Rires et exclamations.)

Laissez-moi terminer mon propos, mon cher
Président, en assurant de toute ma sympathie votre
Association préfectorale. J'en connais par vous le
rôle utile et bienfaisant. Je sais avec quelle mesu-
re, quel tact et quelle déférence vis-à-vis de vos
chefs vous avez, vous le rappeliez justement à l'ins-
tant, soutenu vos intérêts professionnels.

Je sais aussi avec quelle sollicitude discrète mais
efficace, vous vous efforcez dans la mesure de vos
moyens de faire le plus de bien possible autour de
vous en secourant les infortunes qui vous sont si-
gnalées parmi les veuves et les orphelins de vos an-
ciens collègues, infortunes d'autant plus intéres-
santes qu'elles sont cachées. (Applaudissements.) ►►►
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Le président Albert
Lebrun en visite à Saint-
Sever dans le Calvados le
9 septembre 1932. On le
voit entre le Préfet
Bussière (de face) et le
Sous-préfet Maljean (de
dos). La quincaillerie
Lesénéchal existe tou-
jours, l'emplacement où
est pris ce cliché s'appel-
le aujourd'hui "Place
Albert Lebrun':

Fils d'agriculteur, Albert
Lebrun (1871-1950) est
né à Mercy-le-Haut, au
nord de la Meurthe-et-
Moselle. Remarqué par
son instituteur, il part
faire ses études au lycée
de Nancy avant de sortir
major de l'Ecole poly-
technique et de l'Ecole
des mines. Conseiller
général à 27 ans, député
de Briey à 29 ans, il
devient, en 1906, prési-
dent du conseil général
de Meurthe-et-Moselle,
à 35 ans, et le reste jus-
qu'en 1932. Elu prési-
dent du Sénat en 1931,
après avoir été vingt ans
député et dix ans séna-
teur, il devient, à la mort
de Paul Doumer, en
1932, président de la
République.

Pendant toute sa carriè-
re, Albert Lebrun est
resté très proche du
corps des gouverneurs

des colonies et du corps
préfectoral. Pendant sa
longue présidence du
conseil général, tout en
revendiquant une plus
grande décentralisation
et en contestant certains
choix des préfets, il s'ef-
força toujours de
répondre à leurs sollici-
tations matérielles,
apportant notamment
son appui pour l'édifica-
tion de la nouvelle pré-
fecture et l'installation
du téléphone dans la
préfecture et les sous-
préfectures. Sa famille
conserve des correspon-
dances échangées, qu'il

s'agisse de sujets de fond
(questions coloniales
surtout), ou... de sollici-
tations faites pour des
promotions préfecto-
rales.
Il se lia d'amitié avec
André Magre (1873-
1949), fils de sous-pré-
fet, sous-préfet de Briey
de 1912 à 1917. Pendant
la guerre, ce dernier ren-
seignait encore Lebrun
alors en poste à Verdun.
Il contribua certaine-
ment à le faire nommer
préfet de Meurthe-et-
Moselle où il resta de
1923 à 1931, date à
laquelle il l'appela à ses

côtés comme directeur
de cabinet du président
du Sénat puis, en 1932,
comme secrétaire géné-
ral de la présidence de la
République. André
Magre, frère du poète
toulousain Maurice
Magre, suivit avec sa
femme les Lebrun dans
leur périple vers Cangé,
Tours, Bordeaux et
Vichy, avant de prendre
sa retraite de conseiller
d'Etat, grade qu'il avait
obtenu en 1933.

Monsieur Albert
LEBRUN disparait
en 1950.

Document mis aimablement à la disposition de la Revue par M. Eric Freysselinard, sous-préfet, directeur de
cabinet du Préfet d'Ile de France, arrière-petit-fils du président Albert Lebrun.

Je sais enfin l'excellent esprit de concorde et de
bonne camaraderie qui règne entre-vous. Je n'en
veux pour preuve que la stabilité de votre Bureau
qui, en trente ans, n'a pas usé plus de trois Prési-
dents et qui vous conserve à sa tête depuis dix-huit
ans, ce qui d'ailleurs fait son éloge en même temps
que le vôtre. (Vifs applaudissements.)

Messieurs, je bois à la prospérité de votre Asso-
dation. Je souhaite que vous puissiez vous retrou-

ver tous ici dans vingt ans, pour fêter son cinquan-
tenaire. (Rires et applaudissements.)

Soyez assurés que le chef de l'Etat éprouve une
grande satisfaction à porter ce soir un toast à Mes-
sieurs les préfets. (Rires.) N'est-ce pas leur tour à
eux qui, si souvent, ont levé et lèveront encore leur
verre en l'honneur du Président de la république.
(Longue salve de chaleureux applaudissements.
Les assistants se lèvent et acclament M. le Prési-
dent de la République.) ■
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